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DES HAUTS-DE-FRANCE
Séance du 24 avril 2019

Avis n°2019-08
Avis du CSRPN Hauts-de-France sur le  plan de gestion de la  Réserve Naturelle Régionale
« Marais de Wagnonville et Bois des Anglais » (Pas-de-Calais) pour la période 2019-2028.
Après avoir entendu la présentation du projet du plan de gestion, l’avis de Jean-Christophe Hauguel
référent du CSRPN pour ce plan de gestion et suite aux échanges avec le Conservatoire d’espaces
naturels du Nord et du Pas-de-Calais, le CSRPN souligne la qualité générale du travail effectué et
émet donc un avis favorable à la mise en œuvre de ce plan de gestion pour la période 2019-2028,
assujetti des recommandations suivantes :

 rechercher des éléments sur les origines possibles des pollutions des sols (métaux lourds ou
autres) et ses éventuels effets sur la santé humaine ou animale dans le cadre d’une mise en
pâturage. Il  est demandé de se rapprocher de spécialistes de ces thématiques pour  cette
évaluation ; 

 revoir la convention avec la société de chasse pour l’avertir de cette pollution et revoir les
interventions sur les espèces gibiers (périodes de prélèvements, réflexions sur les éventuels
dérangements sur des espèces non-gibiers, etc.) ; 

 ce site étant  relativement enclavé et/ou contraint, présenter les liens fonctionnels avec les
milieux alentours pour la faune et en particulier les chiroptères afin d’analyser les possibilités
de colonisations et/ou recolonisations par des espèces qui pourraient présenter des enjeux
parmi les amphibiens, les reptiles et/ou les insectes ;

 poursuivre  et  affiner  les  analyses  sur  la  qualité  de  l’eau  et  les  éventuelles  pollutions
associées ;

 rappeler  dans  les  objectifs, les  groupes  faunistiques  pour  lesquels  des  compléments
d’inventaires pourraient se faire (araignées en particulier mais aussi punaises, mollusques…).
Se rapprocher du GON afin d’optimiser ces prospections.

Fait le 25 août 2019
à Amiens

Le Président du CSRPN Hauts-de-France,

Franck SPINELLI
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